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La Templière
11 km

La VO2 Trail
18 km

Le Marathon 
des Causses
40 km

La Grande Course 
des Templiers
70 km

L�Endurance Trail
116 km

LE SALON 
DU TRAIL

le rendez-vous N°1 

des trailers

17 000 visiteurs en 3 jours



LE PROGRAMME
JEUDI 22 OCTOBRE
>De 14h à 20h

>De 14h à 19h

V
VENDREDI 23 OCTOBRE
>4h

>De 14h à 20h

>De 14h à 19h

>Entre 16h45 et 17h15

SAMEDI 24 OCTOBRE
>De 9h à 20h

>De 9h à 12h

>De 9h à 13h 

>De 9h à 15h

>De 9h à 19h

>13h 15

>14h30

>15h 30

>16h

>16h 20

>17h 20

>18h

1ère journée du Salon des Courses Nature 2009
Village de tentes La Mouline

Accueil des coureurs et retrait des dossards
Village de tentes la Mouline

VENDREDI 23 OCTOBRE

Départ de l'Endurance Trail - 116 km - 700 inscrits

2ème journée du Salon des Courses Nature 2009
Village de tentes La Mouline

Accueil des coureurs et retrait des dossards
Village de tentes la Mouline

Arrivée prévue des 1ers hommes de l’Endurance Trail

SAMEDI 24 OCTOBRE

3ème journée du Salon des Courses Nature 2009

Retrait des dossards du Marathon des Causses - 900 inscrits

Inscriptions et/ou retrait des dossards de la Kinder’ Trail
400 inscrits

Retrait des dossards de la Templière - 600 inscrites
et de la VO2 Trail - 900 inscrits

Retrait des dossards de la Grande Course des Templiers
2850 inscrits

DEPART DU MARATHON DES CAUSSES - 40 km 

1ER DEPART DE LA KINDER' TRAIL - 2 km et 3 km 

DEPART DE LA TEMPLIERE - 11 km 

DEPART DE LA VO2 TRAIL - 18 km 
Remise des prix de la Kinder Trail

Arrivée prévue du premier du Marathon des Causses
Arrivée prévue de la première de la Templière

Arrivée prévue du premier de la VO2 Trail

Remise des Prix du Marathon des Causses, de la Templière et de
la VO2 Trail.
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Stade
P1

P2

P5

P4 bis

P4

SALONSALON

P13

P8

P7

P6

P9 bis

NANT

Gymnase
Claux

D55

D999

D999

D991

La Cavalerie

Déviation 
L'Estrade

Déviation L'Estrade

La Couvertoirade

St Jean du Bruel

La Roque 
Sainte Marguerite

P9

Départ

Arrivée

LES PARKINGS À NANT

DIMANCHE 25 OCTOBRE
>De 3h à 4h 30

>5h

>5h 15

>11h40

>13h

>A partir de 14h

>A 16h

>A 18h

Retrait des dossards des Templiers

Briefing de la course

DEPART DE LA GRANDE COURSE DES TEMPLIERS - 70 km 

Arrivée prévue des Premiers Hommes

Arrivée prévue des Premières Femmes

Remise des prix en continu des trophées

Podium Champions de France du Trail - TTN 2009 
remis par M. Huertas

Remise Prix Challenge 4/3/2/1

Photos Y.M.Q.
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ESPRIT
Epreuve à l�esprit solidaire
>Participation parmi les bénévoles de plusieurs
associations humanitaires, Association Betsaleel
(action au Tchad), Les Fruits du Baobab (action
au Burkina Faso)..
>Versement des bénéfices de l’épreuves à plu-
sieurs associations humanitaires, Betsaleel
(action au Tchad), les Fruits du Baobab (action
au Burkina Faso), Speed Trust (action en Inde),
Scolarité de jeunes en Tanzanie.

Esprit Eco-citoyen
>Balisage du parcours avec de la rubalise à
base de fécule de pommes de terre - biodé-
gradable.
>Pour le repas d’après-course, utilisation de
couverts en bois, assiettes et gobelets en ami-
don de maïs, biodégradables et compostables. 
>Tri des bouteilles plastique en vue du recyclage 

SOINS D’APRES COURSE
>TTeennttee  mmééddiiccaallee  iinnssttaallllééee  àà  pprrooxxiimmii--
ttéé  ddee  llaa  zzoonnee  aarrrriivvééee
>SSooiinnss  kkiinnééss  ssaallllee  ddeess  ffêêtteess  ddee  NNaanntt
>SSooiinnss  éélleeccttrroossttiimmuullaattiioonn  aauu  ssttaanndd
CCoommppeexx  ddaannss  llaa  ssaallllee  ddeess  ffêêtteess
>SSooiinnss  PPooddoolloogguueess  ::  ssttaanndd  AAkkiillééiinnee
ssaallllee  bbaass  ddee  llaa  MMaaiirriiee

PPeettiittss  ccoonnsseeiillss  ppoouurr  mmiieeuuxx  rrééccuuppéérreerr
EEvviitteerr  llaa  pprriissee  dd’’aallccooooll  aauu  mmoommeenntt  dduu
rreeppaass  dd’’aapprrèèss  ccoouurrssee  oouu  dduu  rreeppaass  dduu
ssooiirr..
EEnn  ccaass  ddee  mmaallaaiissee  aapprrèèss  ll’’aarrrriivvééee,,  pprréé--
vveenniirr  llee  sseerrvviiccee  mmééddiiccaall  ((pprréésseenntt
dduurraanntt  llee  rreeppaass  dduu  ssooiirr))..  DDeess  ccaass  ggrraa--
vveess  dd’’iinnttooxxiiccaattiioonn  ddee  ll’’oorrggaanniissmmee  ppaarr
lleess  ddéécchheettss  pprroodduuiittss  eenn  ccoouurrssee  ppeeuu--
vveenntt  eennttrraaîînneerr  ddee  ggrraavveess  ttrroouubblleess
ooccccaassiioonnnnaanntt  uunnee  hhoossppiittaalliissaattiioonn..

LES INFOS À CONNAÎTRE...
LE MATERIEL 
OBLIGATOIRE
>Le matériel suivant est obli-
gatoire pour les coureurs des
Templiers : réserve d’eau 1,5 l
+ réserve produits énergé-
tiques, lampe frontale ou tor-
che, sifflet, couverture de sur-
vie, blouson technique, gant,
bonnet.
L’usage des bâtons est possi-
ble à partir du km 15. 

>Pour les coureurs de
l’Endurance Trail : sac à dos
9 litres minimum ou grande
poche dorsale, réserve d’eau
1,5 l + réserve produits éner-
gétiques, lampe frontale +
réserve de piles, sifflet, couver-
ture de survie, blouson tech-
nique avec manches, collant
long, t-shirt technique manches
longues, gant, bonnet, télépho-
ne portable.
L’usage des bâtons est possi-
ble à partir du km 15. 

>Pour le Marathon des
Causses : lampe frontale,
réserve d’eau de 1,5 litre,
réserve énergétique, couverture
de survie.

>Pour la VO2 Trail : lampe
frontale, réserve d’eau de 1,5
litre, réserve énergétique.

>Pour la Templière, aucun
équipement obligatoire.

CE QUE VOUS TROUVEREZ 
SUR LES RAVITAILLEMENTS
TEMPLIERS - ENDURANCE TRAIL
Ravitaillement complet
Eau + boisson énergétique Maxim (goût neutre +
goût fruits) + gels Maxim + barres Maxim + pâtes
de fruits + pain épices + fromage + fruits + fruits
secs + soupe + coca + eau gazeuse Perrier + thé
+ café

Arrivée (ravitaillement sous tente)
Eau + boisson énergétique Maxim (goût neutre) +
pâtes de fruits + pâtes d’amande + fromage + coca
+ eau gazeuse Perrier + bière sans alcool

Repas ENDURANCE TRAIL
à la Salle des Fêtes 

Repas TEMPLIERS
au Salon du Trail

Buffet arrivée 
MARATHON DES CAUSSES 
TEMPLIÈRE - VO2 TRAIL

à la Salle des Fêtes

Photo Y.M.Q.

LES RAVITAILLEMENTS ET POINTS D�EAU
L�Endurance Trail
Cinq points de ravitaillement :
> km 15 - Sauclières (point d�eau)
> km 39 - Dourbies
> km 57 - Prat Peyrot
> km 70 - Camprieu
> km 87 - Trèves
> km 100 - Revens
> Arrivée - ravitaillement complet sous tente

Le Marathon des Causses
> Deux points d'eau avec boisson énergétique au
km 9,5 (Balmarelesse) et km 23,8 (Revens) 
> Arrivée - ravitaillement complet à la Salle des
Fêtes

La Templière 
> Point d'eau au km 4 (Dourbias) 
> Arrivée - ravitaillement complet à la Salle des
Fêtes

La VO2 Trail
> Point d'eau au km 9,5 (Balmarelesse)
> Arrivée - ravitaillement complet à la Salle des
Fêtes

Les Templiers
> Un point d�eau (km 15 - Sauclières) + trois points
de ravitaillement :
> km 39 - Dourbies
> km 48 - Trèves
> km 61 - Cantobre
> Arrivée  - ravitaillement complet sous tente 
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ENDURANCE TRAIL LES HORAIRES ÉLIMINATOIRES
Lieu Distance Temps 1ers Horaires éliminatoires
Dourbies km 39 7h 40 10h 50 soit 6h 50' de course
Prat Peyrot km 57 9h 35 14h soit 10h de course
Camprieu km 70 10h 50 16h 30 soit 12h 30' de couse
Trèves km 87 12h 35 19h30 soit 15h30� de course
Revens km 100 14h 05 22h 20 soit 18h 20' de course

TEMPLIERS LES HORAIRES ÉLIMINATOIRES
Lieu Distance Temps 1ers Horaires éliminatoires
Sauclières km 15 6h 30 7h 30 soit 2h 15' de course
St Guiral km 30,8 7h 55 10h soit 4h 45' de course
Dourbies km 39 8h 30 11h 30 soit 6h 15' de couse
Trèves km 48 9h 20 13h 45 soit 8h 30� de course
Cantobre km 61 10h 45 16h 30 soit 11h 15' de course

MARATHON DES CAUSSES LES HORAIRES ÉLIMINATOIRES
Lieu Distance Temps 1ers Horaires éliminatoires
Balmarelesse km 9,5 14h 14h 50 soit 1h 35' de course
Revens km 23,8 15h15 17h 20 soit 4h de course

LES DOUCHES
Les douches seront disponibles à la
Piscine et au stade municipal (direction
route de Millau - La Roque Sainte
Marguerite).

REPAS APRÈS COURSE
Les tickets repas seront vendus sur
place, à l’accueil situé au Salon du
Trail, et à l’entrée  de la Tente
Repas. 
Prix de vente : 12 euros (6 euros
pour les enfants de moins de 12
ans)

TOP 100 TEMPLIERS
1. LORBLANCHET THOMAS
2. BREUIL THIERRY
3. LAGET DAVID
4. GUICHARD GILLES
5. MANTEL FRANCK
6. DELEBARRE VINCENT
7. LAVAL BENOIT
8. BRUN AURELIEN
9. BARTHES SERGE
10. PEDRERO KENZA
11. HERRY KARINE
12. KLEIN LAURENCE
14. VOLARD-GILET NICOLE
15. DUBOIS CATHERINE
16. GIRAUD MAUD
17. LESERVOISIER MICHELLE
18. CHASTEL VERONIQUE
19. BERNARD VILLAIN SYLVIE
20. LOTHODE PATRICK
21. PASQUIO DAVID
22. RIPOCHE EMMANUEL
23. VIERDET DAMIEN
24. GAULT EMMANUEL
25. BONAUDO SAMUEL
26. JOUVANCE STEPHANE
27. DE PAEPE ROMUALD
28. GAY MARY
29. NACHIN GILLES
30. MALLET SYLVAIN
31. DIEMUNSCH ETIENNE
32. RAYMOND REGIS
33. BASSONS CHRISTOPHE
34. TALOTTI SEBASTIEN
35. BATTESTI UGO
36. GAUTHIER SEBASTIEN
37. COLIN AURELIEN
38. PALOUS PHILIPPE
39. BASSARD VINCENT
40. THER SEBASTIEN
41. HUMBERT LUCAS
42. JUSTAMON STEPHANE
43. SANSON KARINE
44. TRUEL AURELIA
45. BOUTES FABRICE
46. GLEYZE JEROME
47. SXAY STEPHANE
48. GADANHO SANDRINE
49. MAJEWSKI ALEXANDRE
50. FAIVRE FRANCOIS
51. BAUD PATRICE
52. ROUX LAURENCE
53. BENAY CHRISTOPHE
54. GOVIGNON VIRGINIE
55. MALBO CHRISTIAN
56. POURRAT DAVID
57. PEREZ INCARNITA
58. VALERO ANNE
59. PELISSIER FABIEN

60. CROSET BRUNO
61. BERLAND FREDERIC
62. ENNEBECK THIERRY
63. BOURGEOIS IVAN
64. CHILHI NAJIM
65. RUELEN ANNE
66. RENON PIERRE
67. GILET DOMINIQUE
68. BUSCHINO ROMAIN
69. CARPE OLIVIER
70. AUBRION GERALDINE
71. TEMPLIER MARTINE
72. SAMMONS MARIE
73. RISCHARD CHRISTINE
74. PERRINJEAN CHARLES
75. CHIROL JEAN PIERRE
76. FERRASSE YVES
77. BOQUILLET LAURENT
78. SORINE MICHEL
79. MARTINEZ DIEZ GERARD
80. FRAYSSINET BENJAMIN
81. MASSON  YVES
82. SXAY CAROLINE
83. PRADAILHE-GALABRUN HERVE
84. ALLAIN JEROME
85. ANDRIEUX FABIEN
86. ARNAL GILLES
87. AUBRION ALAIN
88. AUCLAIR FLORENCE
89. BEGAUD STEPHANE
90. BLANCARD YANNICK
91. BLOEM XAVIER
92. BUSSIERE FRANCK
93. VERICEL THOMAS
94. DR. WEISSMANN ELVIRA
95. FORTINEAU NICOLAS
96. GALINDO THIERRY
97. MONTAMBAUX AURELIE
98. PFEND STEPHANE
99. PIVETEAU SYLVAIN
100. BATISSE PIERRE
101. VIGNAUD CHRISTIAN
102. MIQUEL ROBERT
103. MOREAU PASCAL
104. BELETJEAN CLAUDE
105. MALBOSC CLAUDE
106. CORNANGUER YANNICK
107. RALITE GILLES
108. BARRIERE PHILIPPE
109. VERGNAUD LUDOVIC
110. AIT KACI DIMITRI
111. BOUGOUIN ALEXANDRE
112. DOUE FREDERIC
113. GABRIELLI GILLES
114. PRADIN FABRICE
115. SCHEHR JEROME
116. LE BAIL NIKOLAS
2900. RAUX CORINNE

TOP 50 
ENDURANCE TRAIL
1. JAQUEROD CHRISTOPHE
2. EMONIDES MARIE CHANTAL 
3. MALARDE CHRISTOPHE
4. SAINT GIRONS THOMAS 
5. VERHAEGHE MICHEL 
6. LE POUEZARD PASCAL 
7. DE PREVILLE BENOIT 
8. PARACUELLOS PASCAL 
9. GILLERON FRANCK 
10. DEHAIS THIERRY 
11. BOEBION DANIEL 
12. ROUANET RENAUD
14. RIVOIRE VINCENT 
15. LE ROUX OLIVIER 
16. TORSIELLO MICHEL
17. MALEJONOCK IRINA 
18. BONIDAN PHILIPPE 
19. MERKER JOEL
20. LILLAZ PASCAL 
21. RAQUIN GUY 
22. BOHARD PATRICK 
23. BOITTE VALERIE 
24. BONNEFOUS LIONEL 
25. DUMONT ST PRIEST LUC
26. GAY FLORENCE
27. GIGUET PASCAL 
28. TREMOUILLE MICHEL 
29. SOULIER HELIAN
30. JUVENAL MAGALI 
31. BRUSSON FABIEN 
32. JAOUEN JEAN BENOIT 
33. LEBOEUF PHILIPPE 
34. MATHIAN JEAN MARIE 
35. MIQUEL PHILIPPE 
36. OULBANI JEAN CLAUDE
37. PAROLI JEAN CLAUDE 
38. PETER FRANCOISE 
39. POLETTI MICHEL
40. POULLAVEC JEAN LUC 
41. RINGEVAL BRUNO
42. ROBINET BERTRAND 
43. ROSTOLLAN GILLES 
44. ROZIERE ALAIN 
45. SOURIAU CLAUDE 
46. SOURIAU REGINE 
47. TEXIER YANN 
48. BALAGUE BERNARD 
49. ARTIERES ERIC
50. BAUER DANIEL 

POUR MIEUX SUIVRE LA TÊTE DE COURSE

Photo Y.M.Q.

Les barrières horaires sont impératives, la procédure sera appliquée strictement. En reti-
rant son dossard, le coureur s’engage à respecter cette procédure, et à accepter d’être,
éventuellement, arrêté par l’organisation. Toute personne manquant de respect aux béné-
voles chargés de cette fonction sera interdite de course de manière définitive sur tou-
tes les épreuves organisées par Evasion Sport Communication.

PASTA-PARTY
Une pasta-party sera organisée le jeudi 22
octobre (à partir de 19h) et le samedi 24
octobre (à partir de 19h) au Relais Soleil.
Les tickets pasta-party seront vendus sur
place.
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NANT

CANTOBRE

D 145

D 991

D 999

D 55

D 999

D 341

D 114

D 114

D 151

D 7

TREVES

DOURBIES

SAUCLIERES

COMBE-REDONDE

ST JEAN 
DU BRUEL

Où se garer à Cantobre ?Où se garer à Trèves ?

Où se garer à Dourbies ?Où se garer à Sauclières ?

PARKING

Route 
barrée

Route 
barrée

D 991

D 145

Centrale 
électrique

Course

Village de Cantobre

Ravitaillement

Ravitaillement

Ravitaillement

Course

Course

Course

Stationnement
autorisé

Stationnement
autorisé

Route 
barrée

Route 
barrée

D 151

D 145

D 7

Route 
barrée

D 999

Route en 
sens unique

LA GRANDE COURSE DES TEMPLIERS
70 KM - 3200 M+

600 m

900 m

1200 m

1500 m

NANT

NANT
Cantobre

Ravitaillement
Barrière horaire

(16h30)

Trèves
Ravitaillement

Barrière horaire
(13h45)

Dourbies
Ravitaillement

Barrière horaire 
(11h30)

St Guiral
Barrière horaire 

(10h)

Sauclières
Ravitaillement

Barrière horaire 
(7h30)

15 km 30,8 km 39 km 48,5 km 61,6 km

OÙ SE GARER POUR VOIR LES COUREURS ?
Il est essentiel de respecter les aires de stationnement réservées
aux coureurs, à Nant ou sur le parcours. Des bénévoles sont char-
gés de vous piloter, merci de respecter leurs consignes.

Photo Y.M.Q.

Parking

Ravitaillement
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ENDURANCE TRAIL
116 KM - 4370 M+

600 m

900 m

1200 m

1500 m

NANT

NANT
CantobreTrèves

Ravitaillement
Barrière horaire

(19h30)

Mont Aigoual

Dourbies
Ravitaillement

Barrière horaire
(10h50)

St Guiral

Sauclières
Ravitaillement

Camprieu
Ravitaillement

Barrière horaire
(16h30)

Prat Peyrot
Ravitaillement

Barrière horaire
(14h00)

Revens
Ravitaillement

Barrière horaire
(22h20)

57 km39 km 70 km 87 km 100 km15 km

L�ENDURANCE TRAIL EN CHIFFRES

NANT

CANTOBRE

REVENS

D 145

D 159

D 991

D 999

D 999

D 55

D 341

D 114

D 114

D 151

D 710

D 157

D 986
D 986

D 269

D 986a

D 7

TREVES

DOURBIES

CAMPRIEU

MONT
AIGOUAL

PRAT 
PEYROT

SAUCLIERES

COMBE-REDONDE

ST JEAN 
DU BRUEL

23 Octobre 1999      500 inscrits      224 classés
22 Octobre 2004      600 inscrits      267 classés

PALMARÈS 1999
Classement messieurs : 120 km
1. J.C. Enderlin 13h 28’59“
2. B. Croset 14h 17’07“
3. S. Grivel 14h 35’36“

Classement dames : 120 km
1. M. Veyrunes 17h 01’51“
2. M.D. Cavron 18h 30’36“
3. I. Baron 18h 39’20“

PALMARÈS 2004
Classement messieurs : 111 km
1. Christophe Jacquerod 12h 08’05“
2. Antoine Guillon 12h 21’19“
3. Samuel Bonaudo 12h 21’31“

Classement dames : 111 km
1. Marie-Chantal Emonides 17h 59’59“
2. Isabelle Delcour 18h 50’21“
3. Magali Messina 19h 11’54“
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1995 540 partants      395 arrivants Patrick RENARD - Corinne FAVRE
1996 740 partants      505 arrivants Patrick MICHEL - Anne FLORIS
1997 1076 partants     727 arrivants Patrick RENARD - Karine HERRY
1998 1520 partants     1140 arrivants Jérôme TROTTET - Karine HERRY
1999 1320 partants     980 arrivants Vincent DELEBARRE - Karine HERRY
En parallèle Epreuve Endurance Ultra Trail (500 participants)
2000 1403 partants     1073 arrivants Vincent DELEBARRE

Ginette MORETTO
2001 1590 partants     1222 arrivants Gil BESSEYRE - Karine HERRY
2002 1730 partants     1445 arrivants Jérôme TROTTET - Karine HERRY
2003 1900 partants     1570 arrivants Gil BESSEYRE - Karine HERRY
2004 1870 partants     1540 arrivants Olivier BULLE - Karine HERRY
En parallèle Epreuve Endurance Ultra Trail (600 participants)
2005 1850 partants     1533 arrivants Dachhiri SHERPA - Karine HERRY
2006 2209 partants     1904 arrivants Gilles GUICHARD - Karine HERRY
2007 3000 inscrits      2222 arrivants Thomas LORBLANCHET

Béatrice FANGET
2008 2815 inscrits      1994 arrivants Thomas LORBLANCHET

Kenza PEDRERO

LES TEMPLIERS EN CHIFFRES LA VO2 TRAIL EN CHIFFRES

LA TEMPLIÈRE EN CHIFFRES

2005 350 inscrits       335 arrivants Thierry SABATIER - Ginette MORETTO
2006 600 inscrits       570 arrivants Nicolas RIVIERE - Houria FRECHOU
2007 900 inscrits       777 arrivants Julien RANCON - Stéphanie ROY
2008 900 inscrits       786 arrivants Roland CLAVERIE - Isabelle SERRA

2002       250 inscrites       194 arrivantes Anne-Laure VIDAL
2003 330 inscrites       280 arrivantes Tamirah GEDENESH
2004 380 inscrites       315 arrivantes Céline CORMERAIS
2005 350 inscrites       299 arrivantes Gwenaelle BEGUE
2006 400 inscrites       339 arrivantes Emilie GENESTE
2007 600 inscrites       504 arrivantes Gwenaelle BEGUE
2008 600 inscrites       425 arrivantes Céline LAFAYE

LE MARATHON DES CAUSSES
EN CHIFFRES
2008 900 inscrits      648 arrivants

PALMARÈS 2008
Classement messieurs : 40 km
1. Etienne Diemunsh 3h 31’15“
2. Xavier Gros 3h 36’11“
3. David Rouffiange 3h 37’55“

Classement dames : 40 km
1. Aurelia Truel 4h 29’41“
2. Sandrine Gadanho 4h 46’51“
3. Corinne Le Moign 4h 56’44“

Photos Y.M.Q.
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ARTICLE 1
CHARTE DU TRAILER
>Prendre conscience que le milieu naturel que vous traversez, le Parc
Régional des Grands Causses et le Parc des Cévennes, est basé sur un équi-
libre écologique fragile.
>Respecter la faune et la flore : ne pas jeter bouteilles et autres sachets de
barres énergétiques usagés sur le sol et ne pas crier intempestivement.
>Respecter le balisage, seul garant de votre bonne orientation.
>Accepter une aide matérielle uniquement sur les zones et par les person-
nes autorisées.
>Le ravitaillement sauvage est un mensonge envers les autres coureurs,
mais surtout envers sa propre personne.
>Respecter les bénévoles, sans lesquels la course ne pourrait avoir lieu. 
>L’organisation n’est nullement responsable des habits et objets personnels
des coureurs laissés sur les stands de ravitaillement.
>Venir en aide à un concurrent en situation dangereuse.
>N’oubliez pas que la course est à but humanitaire !

ACCOMPAGNATEURS
>Respecter les zones autorisées au public.
>Penser que si l’accès à certains sites est interdit, c’est pour des raisons de
sécurité évidentes.
>Ne pas ravitailler son coureur hors des zones autorisées : il participe à un
trail où l’autonomie est une des règles de base.
>Respecter les bénévoles : n’oubliez pas qu’ils sont là avant tout pour les
trailers.
>Regroupez-vous pour former des voitures complètes : le trafic sera d’au-
tant moins dense sur les sites autorisés.
>Ne pas fumer sur les zones de ravitaillement.
>Rouler doucement sur la route : la course est longue et les possibilités de
voir les coureurs sont nombreuses. 

ARTICLE 2
MOTIFS DE DISQUALIFICATION
>Ne pas porter le matériel obligatoire. 
TTeemmpplliieerrss  :: réserve d’eau 1,5 l + réserve produits énergétiques, lampe fron-
tale ou torche, sifflet, couverture de survie, blouson technique, gant, bonnet.
EEnndduurraannccee  TTrraaiill  :: sac à dos 9 litres minimum, réserve d’eau 1,5 l + réser-
ve produits énergétiques, lampe frontale + réserve de piles, sifflet, couvertu-
re de survie, blouson montagne avec manches, collant long, polaire, gant,
bonnet, téléphone portable.
MMaarraatthhoonn  ddeess  CCaauusssseess  :: lampe frontale, réserve d’eau de 1,5 litre, réservve
énergétique, couverture de survie.
VVOO22  TTrraaiill  :: lampe frontale, réserve d’eau de 1,5 litre, réservve énergétique. 
>Ne pas porter le dossard dans son intégralité. 
>Se faire suivre par un VTT.
>Se faire ravitailler tout au long du parcours (hors zones de ravitaillement).
>Ne pas porter sur soi pendant toute la course son matériel obligatoire.
>Jeter au sol papiers, bouteilles vides, barres ou gel énergétique.
>Non respect du parcours.
>Non respect des bénévoles.
Les contrôleurs qui seront témoins de telles irrégularités auront pour mission
de mettre hors course tous les coureurs qui ne respecteront pas ces points
essentiels du règlement. 

ARTICLE 3
LES CONTRÔLES
>Pour être pointé et chronométré, le passage sur la ligne de départ est obli-
gatoire.
>De nombreux postes de contrôles seront positionnés sur l’ensemble du
parcours afin d’assurer une parfaite régularité de la course (contrôle infor-
matique avec le dossard électronique et manuel). Tous ces contrôles seront
ensuite re-vérifiés à l’arrivée.
>En cas d’abandon, rendre son dossard afin d’éviter des recherches inuti-
les. Dans le cas contraire, le coureur sera interdit de course l’année suivan-
te.

ARTICLE 4
LES DROITS PHOTO
Toutes les photos et vidéos prises à titre personnel par les coureurs de tou-
tes les épreuves inscrites au programme du Festival des Templiers ainsi que
par leurs accompagnateurs ne peuvent faire l’objet d’aucune publication sur
toutes formes de support (presse, magazine, site internet...). L’organisation,
propriétaire de tous les droits photos et vidéos, interdit la commercialisation
et la publication, même à titre gracieux, de toutes les photos ou vidéos pri-
ses à titre individuel lors des 4 épreuves.

ARTICLE 5
LES DROITS À L�IMAGE
Par sa participation au Festival des Templiers, chaque concurrent autorise
expressément VO2 Diffusion à utiliser ou faire utiliser ou reproduire ou faire
reproduire son nom, son image, sa voix et sa prestation sportive dans le
cadre de ces quatre courses en vue de toute exploitation directe ou sous
forme dérivée de l’épreuve, et ce sur tout support, dans le monde entier,
par tous les moyens connus ou inconnus à ce jour, et pour toute la durée
de protection actuellement accordée à des exploitations directes ou dérivées
par les dispositions légales ou réglementaires.  

ARTICLE 6
CNIL
Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous dispo-
sez d’un droit d’accès et de rectification aux données personnelles vous
concernant. Par notre intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des
propositions d’autres sociétés ou associations. Si vous ne le souhaitez pas,
il vous suffit de nous écrire en nous indiquant vos nom, prénom, adresse
complète.

ARTICLE 7
LES PARCOURS ET HORAIRES
A tout moment, l’organisation du Festival des Templiers se réserve le droit
de modifier le parcours ou les horaires (ainsi que les temps éliminatoires)
des cinq épreuves inscrites dans ce Festival (Endurance Trail, Templiers,
Marathon des Causses, VO2 Trail, Templière). Elle se réserve également le
droit d’annuler une épreuve pour tous motifs qui mettraient la vie du cou-
reur en danger ou tous cas de force majeure. Cette annulation s’effectuera
sans remboursement des droits d’inscription versés.

ARTICLE 8
LE RÈGLEMENT
La participation au Festival des Templiers (Endurance Trail, Templiers,
Marathon des Causses, VO2 Trail, Templière) implique l’acceptation expres-
se par chaque concurrent du règlement. Il s’engage sur l’honneur à ne pas
anticiper le départ, à parcourir la distance complète avant de franchir la ligne
d’arrivée et à respecter la charte du trailer. La signature de la feuille de
départ à la remise du dossard est obligatoire. Elle entraîne l’acceptation du
règlement des 5 courses dans son intégralité.

LE RÈGLEMENT

REMERCIEMENTS
Le soutien de la Mairie de Nant réunie autour de M. Saquet, son Maire, est évidem-
ment déterminant. Merci donc à toute l‘équipe municipale et aux employés municipaux.
Merci aux 350 bénévoles qui se mobilisent autour de la “Course des Templiers“. Sans
leur aide, la Course ne pourrait avoir lieu. Que soient ainsi remerciés tous les habitants
de Nant et tous les anonymes venant de Millau, Rodez, Valence, Nantes, Perpignan,
Montpellier, Martigues, Grenoble, Dijon ou Paris. Le succès de la “Course des Templiers“
est le vôtre ! 
Merci à :
>Olivier Gui et Sébastien Jarrot de la
société adidas
>le Conseil Général de l’Aveyron présidé
par M. Luche
>Nicolas Odinet pour Gore-Tex
>Jean Tho et Graphy Océane
>Laurent Londios pour le Crédit Agricole
Nord Midi Pyrénées
>Michael Wilson pour la société Maxim
>Arnaud Hanoun de Géant Casino Millau
>Philippe Lemarchand pour Silva
>Lucie Lacroix pour Julbo
>Joël Doux pour Endurance
>Hervé Riffault de Suunto
>Thierry Salvan
>J.M. Leveque pour Andros 

>les Maires de Revens, Dourbies, Trèves,
Sauclières
>l’ONF
>la Mairie de Millau et ses services tech-
niques
>Christiane Borie, Fleuriste à Millau 
>Ivan Bouat, du “Relais Soleil“
>Rémi Dupont, de la Société Nicolin
>la gendarmerie de Millau, de St Jean du
Bruel et Trêves 
>les pompiers de Nant et leur capitaine
>toute l’équipe de VO2 Run In Live sans
laquelle la course n’aurait pas lieu.

PARKINGS CAMPING-CARS
Pour cette 15ème édition des Templiers, on estime que ce
sont environ 15000 personnes qui seront présentes, entre
les 6500 participants aux différentes épreuves, et les spec-
tateurs venant très nombreux pour assister aux courses et
aussi visiter le salon du trail, et ses multiple exposants.

La petite commune de Nant sera particulièrement encombrée, elle ne compte habituel-
lement que 800 habitants ! Pour mieux gérer ce flot humain, il a été décidé lors de la
réunion d’organisation avec la Mairie, les représentants des Pompiers et Gendarmes, que
les aires de stationnement prévues pour les coureurs seraient limitées aux voitures, et
que les camping cars seraient invités à se diriger vers les campings de la commune et
de St Jean du Bruel (7 km).

Pour faciliter la mise en œuvre de cette mesure, les sept campings concernés ont accep-
té le principe d’un forfait à bas prix, soit 10 euros seulement pour l’accueil d’un cam-
ping car et de 2 personnes, avec le branchement électrique.
Une belle initiative qui permettra d’accueillir dans les meilleures conditions les nombreux
campings cars présents durant ce week-end !




